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Dans le cadre de la prise de contrôle exclusif de Suez RV Osis, par SARP, et à la suite de la décision 

n° 21-DCC-71 du 28 avril 2021, l’Autorité de la concurrence a agréé le 19 novembre 2021, la société 

Séché environnement, comme repreneur des actifs corporels et incorporels afférents aux huit centres 

de services exploités par la société Suez RV OSIS IDF qui interviennent en matière de maintenance 

des réseaux et ouvrages d'assainissement collectifs en Île de France. 

Ces actifs corporels et incorporels afférents aux huit centres de services exploités par la société Suez 

RV OSIS IDF ont été cédés le 1er janvier 2022 conformément à la lettre d’engagements de SARP, 

annexée à la décision de l’Autorité de la concurrence n° 21-DCC-71, du 28 avril 2021. 
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